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Cinquième partie d’une série illustrant des idées pour promouvoir  
la médecine de famille 

Pénurie annoncée: un canton prend les devants

Le Bulletin des médecins suisses vient de publier à l’initia-
tive de la Conférence des directeurs de la santé (CDS) 
quelques articles traitant de la pénurie de médecins de pre-
mier recours: leurs auteurs y décrivaient les réalisations 
et/ou les projets régionaux destinés à promouvoir la méde-
cine de famille dans des endroits particulièrement mena-
cés. Le canton du Valais a décidé d’une stratégie cantonale 
à cet effet: le Conseil d’Etat a donné le mandat à une com-
mission d’investiguer toutes les mesures nécessaires pour 
prévenir une telle pénurie, spécialement menaçante dans 
les vallées latérales de la plaine du Rhône. La démarche 
est présentée ci-dessous.

Face à la pénurie prévisible de soignants, plus particu-
lièrement de médecins de premier recours, certains 
cantons sont plus menacés que d’autres. Le canton 
du Valais est de ceux-là, du fait de sa géographie par-
ticulière: une vallée principale (la plaine du Rhône, 
avec ses centres urbains) et une série de vallées laté-
rales. Actuellement déjà, les médecins installés font 
part de leurs difficultés à trouver des successeurs, on 
peut donc craindre que les vallées les plus reculées 
connaissent de sérieuses difficultés en termes de cou-
verture sanitaire. 

Il y a un an, le Département des finances, des ins-
titutions et de la santé du canton du Valais a décidé 
de mettre sur pied une stratégie pour affronter cet ave-
nir inquiétant. Il a créé une commission à laquelle il 
a confié les mandats suivants:
– analyser la situation, en particulier dans les ré-

gions périphériques
– formuler des propositions aux pouvoirs publics 

visant à garantir l’accès aux soins de la population 
valaisanne

– coordonner les actions des différents partenaires 
impliqués dans le système de santé.

Le Chef du département, M. Maurice Tornay, a dési-
gné les membres de la commission, au nombre de 16: 
des représentants des médecins, des soins à domicile, 
des infirmier(e)s, des pharmaciens, des physiothéra-

peutes, des autorités communales et cantonales et de 
l’Hôpital du Valais. La commission, ainsi légitimée 
par une décision politique, est dirigée par un expert 
neutre (Dr Alain Pécoud, un des auteurs du présent 
texte).

La commission a débuté ses travaux en été 2012. 
Le Valais étant le seul canton à disposer d’un Obser-
vatoire de la Santé (Observatoire Valaisan de la Santé 
OVS; www.ovs.ch) responsable de la surveillance sani-
taire pour l’ensemble du canton et constitué d’experts 
dans le domaine de la statistique sanitaire, la commis-
sion a demandé à cet organe de procéder à une éva-
luation détaillée, vallée par vallée, du risque de pénu-
rie. A titre d’exemple, sur la figure 1, l’analyse de l’OVS 
montre l’élément le plus inquiétant de la situation 
actuelle, c’est-à-dire l’âge des médecins de premier 
recours, impliquant qu’une forte proportion de ces 
médecins pourrait arrêter, ou du moins diminuer, 
leur activité dans quelques années. Relevons par ail-
leurs la féminisation progressive de la profession dans 
ce canton (fig. 2).

Tenant compte des multiples idées et démarches 
novatrices qui sont proposées dans de nombreux pays 
pour relever le défi de la pénurie, la commission a or-
ganisé trois axes de travail: la création de maisons de 
santé, le développement du partenariat interprofes-
sionnel et l’amélioration des relations entre la méde-
cine ambulatoire et l’hôpital.

a) Les maisons de santé: dans les mois qui 
viennent, un sous-groupe de la commission va rendre 
visite aux médecins praticiens des vallées latérales, 
dans le but de connaître leur avis sur une éventuelle 
participation à une maison de santé comprenant un 
cabinet médical de groupe, du personnel infirmier 
(centres médico-sociaux) et/ou d’autres partenaires 
de santé. Vu sous l’angle de la pénurie et de la relève, 
le concept de maison de santé est probablement un 
facteur clef permettant à la fois de créer un environ-
nement attractif pour des jeunes médecins et de favo-
riser les liens interprofessionnels. Dans un deuxième 
temps, les membres de la commission prendront 
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contact avec les autorités communales concernées 
pour connaître leur volonté de soutenir de tels projets.

b) Le développement du partenariat interprofes-
sionnel sera un travail de longue haleine. Les membres 
du sous-groupe de la commission ont décidé de créer 
des rencontres entre partenaires, dans toutes les ré-
gions du Valais, afin de créer la confiance mutuelle et 
dépasser ainsi les obstacles à la collaboration: chaque 
groupe comprend des participants médecins, infir-
miers, pharmaciens et physiothérapeutes.

c) Relations avec les hôpitaux: l’évolution actuelle 
de la médecine va modifier aussi bien les pratiques 
ambulatoires que celles de l’hôpital. Les interactions 
entre ces deux mondes vont devenir indispensables. 
Pour les jeunes médecins installés, cela peut signifier 
une meilleure collaboration avec leurs collègues de 
l’hôpital ou la préservation d’un contact qu’ils sou-
haiteraient garder avec l’institution qu’ils viennent 
de quitter. Pour l’hôpital, l’arrivée des DRG repré-
sente un nouvel incitatif à optimiser ses relations 

avec la médecine ambulatoire. Enfin, toutes les amé-
liorations de la fluidité du passage entre hôpital et 
ambulatoire, qu’il soit d’ordre informatique ou rela-
tionnel, sera au bénéfice du patient. Les membres du 
sous-groupe de la commission ont déjà rencontré la 
direction de «Hôpital du Valais» et proposé une liste 
d’améliorations possibles dans les multiples inter-
actions entre hôpital et médecins traitants.

Par ce mandat donné à la commission, le gouver-
nement du canton du Valais a démontré qu’il était 
très concerné par ce problème de pénurie, en déci-
dant de s’impliquer, de façon volontariste, dans la 
lutte pour garantir à toute la population valaisanne 
l’accès à des soins de qualité. Les obstacles sont nom-
breux, les tendances inquiétantes sont «lourdes», mais 
peut-être que la légitimation politique de cette com-
mission donnera une chance supplémentaire de suc-
cès à un groupe d’acteurs passionnés par ce défi.

Remerciement: Nous remercions l’Observatoire valaisan 
de la santé (OVS) pour la réalisation du rapport sur la situa-
tion de la médecine de premier recours en Valais. Le site 
 internet de l’OVS (www.ovs.ch) fournit des informations 
détaillées sur l’ensemble de la situation sanitaire en Valais 
et notamment sur la démographie médicale (voir la ru-
brique «Indicateurs sanitaires, Professions de santé»).
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Figure 1

Répartition des médecins de premier recours au bénéfice d’une autorisation de pratique, par 
âge, nombre et pourcent, Valais, 2012 (Source: Service de santé publique du Valais) 
(disponible sur www.ovs.ch).

Figure 2

Evolution du nombre de médecins de premier recours au bénéfice d’une autorisation  
de pratique par sexe, Valais, 2003-2012 (Source: Service de santé publique du Valais) 
(disponible sur www.ovs.ch).
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